
L’Association Nationale des Juges de l’Application des Peines organise son
prochain colloque sur le thème :

APPLICATION DES PEINES ET SÉCURITÉ

Le vendredi 19 novembre 2021

au tribunal judiciaire de Paris

salle Béquignon-Lagarde (2.13) 

Parvis du tribunal judiciaire
75017  PARIS

Métro Porte de Clichy

merci de vous munir d'une pièce d'identité
inscription obligatoire

PROGRAMME

9 heures Accueil des participants

9 heures 30 Le mot du président  
par Ivan GUITZ, président de l’ANJAP

10 heures Ouverture du colloque par Monsieur le Garde des 
Sceaux, ministre de la justice

        * * *
10h30 Vers une évolution sécuritaire de l’application des peines ?  

Les grandes évolutions législatives, 
Anne-Gaëlle ROBERT, Maître de conférences en droit privé
et sciences criminelles à l'université de Grenoble, 

11h30 Ordre public et application des peines,

Julien WATTEBLED, procureur de la République près le 
tribunal judiciaire de Niort

12 heures La défense post-sentencielle face aux enjeux sécuritaires, 

Me Amélie MORINEAU, avocate au barreau de  Paris,

 ***



12h30 Pause déjeuner

  ***

14 heures  Table ronde : le sens de la peine, quels choix politiques ? 

• Ugo BERNALICIS, député du Nord – La France Insoumise, 

• Jean-Paul GARRAUD , député européen - Rassemblement 
National,

• Naïma MOUTCHOU, députée du Val d'Oise -  La République 
en Marche,

• Dominique RAIMBOURG , ancien président de la 
commission des lois de l'Assemblée nationale - Parti 
Socialiste,

15h30 Le juge de l'application des peines anti terroriste, retour 
d’expérience 

Françoise JEANJAQUET, première vice-présidente chargée 
de l'application des peines – pôle anti terroriste au tribunal 
judiciaire de Paris

16h La victime à l’épreuve de l’application des peines,

• Alain BOULAY, président de l'Association des Parents 
d'Enfants Victimes 

• Marguerite BRUANT, animatrice bénévole des rencontres 
détenus/victimes à la maison centrale de Poissy 

 

16h45 Le sens de la peine pour l'administration pénitentiaire
• Laurent RIDEL, Directeur de l'Administration Pénitentiaire

17 heures 15 Clôture du colloque,

Le colloque sera suivi de l’Assemblée générale de l’ANJAP

NOTRE COLLOQUE EST OUVERT À TOUS

(magistrats du siège et du parquet,  auditeurs, avocats, CPIP, DSPIP, 
étudiants, associations...)

L’INSCRIPTION EST GRATUITE MAIS OBLIGATOIRE

merci de vous munir d'une pièce d'identité
application des 

 Ce colloque entre dans le programme de formation continue de l'ENM. Les magistrats doivent
s'inscrire en parallèle sur le site :  https://formation.enm.justice.fr/Pages/Accueil.aspx 

https://formation.enm.justice.fr/Pages/Accueil.aspx


BULLE  TIN D'INSCRIPTION AU COLLOQUE de l'ANJAP 2021

APPLICATION DES PEINES ET SECURITE

Le vendredi 19 novembre 2021

à retourner par mail à l'adresse suivante : morgan.donaz-pernier@justice.fr

ou par courrier à : 
Morgan DONAZ-PERNIER, vice-président chargé de l'application des peines

tribunal de grande instance de Marseille 
6 rue Joseph Autran – 13281 MARSEILLE CEDEX 06

Nom :…...........................................Prénom : ...................................................
Fonction : .........................................................................................................
Adresse 
mail : ...................................................................................................

demande mon inscription au colloque de l'ANJAP

Signature :

_________________________________________________________

BULLETIN D’ADHESION à l'ANJAP - année 2021

J'adhère  en  2021  à  l'ANJAP  pour  encourager  les  collègues  qui  consacrent
bénévolement du temps à défendre les intérêts de la profession et à la représenter auprès
de nombreuses instances, 

Nom :…..........................................Prénom : ....................................................
Fonction : .........................................................................................................
Adresse 
mail : ...................................................................................................

Je soutiens l'action de l'ANJAP en adhérant pour l'année 2021 et en joignant à
titre  de  cotisation  annuelle  un  chèque,  libellé  à  l’ordre  de  l’ANJAP,  d'un
montant de :

 ☐  45€ pour les magistrats [JAP , ex-JAP , JE , Parquetiers en charge de l'exécution des
peines, Conseillers à la Cour d'Appel en charge de la CHAP]1

 ☐ 15€ pour les auditeurs de Justice

Bulletin d'adhésion à retourner à :
Morgan DONAZ-PERNIER, Trésorier de l'ANJAP
vice-président chargé de l'application des peines
tribunal de grande instance de Marseille 
6 rue Joseph Autran – 13281 MARSEILLE CEDEX 06

1- Les associations peuvent adhérer sous réserve de l'accord du CA

mailto:morgan.donaz-pernier@justice.fr



